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Ouest Echos

Cameroun

n° 271 du 29 octobre au 04 novembre 2002

Aide gouvernementale a la presse : le projet ne soulève pas de grands enthousiasmes chez les concernés…

Le 23 septembre 2002, le MINCOM a enfin signé au Cameroun un arrêté à octroyer de l’aide publique à la communication privée ; A la lecture du texte on se rend compte que l’initiative est salutaire mais qu’il faudra se méfier de cette tutelle très excessive du MINCOM qui, risque à la limite d’asphyxier ce secteur privé.

Tout le monde reconnaît que l’information constitue une source de richesse ; et qu’un peuple bien informé est un peuple riche ; l’Etat camerounais semble enfin avoir compris cela et opté pour la nécessité d’aider les hommes de la communication privée à servir au public une information fiable et de qualité. Pour y parvenir le MINCOM par cet arrêté du 23 septembre entend non seulement sécuriser les journalistes et communicateurs du secteur privé, mais aussi offrir aux organismes et entreprises qui les emploient les moyens pour améliorer les conditions de travail quotidien. En effet l’article  de l’arrêté relatif aux modalités d’accès au bénéfice l’aide exige pour la constitution des dossiers, entre autres, une attestation d’immatriculation à la CNPS, et les copies légalisées par le ministre chargé de l’Emploi et du Travail des contrats de travail des personnels permanents ; ceci a pour effet non seulement d’apporter une certaine sécurité à ceux qui exercent dans le domaine jusqu’à présent mais également d’avoir droit à un salaire juste et équitable, car ne pourront être déclarés et avoir des contrats de travail que des personnels au-dessus du SMIC fixé par le code de travail en vigueur. Ceci permettra en effet d’apporter en quelque sorte un coup de balai dans la maison. En plus lorsqu’on va plus loin à l’article 18 du même arrêté on note qu’il est prévu un renforcement des capacités professionnelles en ressources humaines ceci devra passer par l’aide à la formation professionnelle ; qui dit mieux ? 

Prenons par exemple le 1er domaine de l’arrêté ; secteur Médias, Sous secteur presse écrite, l’offre du MINCOM est alléchante : Qu’on soit une entreprise éditrice, de fabrication ou de distribution l’équipement sera assuré par une aide à l’acquisition du matériel professionnel, l’aide financière est également octroyée afin de servir au public une information de qualité etc. 

Cette aide alléchante cache mal le souci du ministre de la communication de tenir toute la communication privée en jouant le rôle du gendarme régulateur des comportements. En effet la commission mise sur pied par cet arrêté n’émet qu’un avis motivé au regard de tous les dossiers qu’elle centralise ; c’est le MINCOM qui en dernière analyse décide de l’opportunité d’octroyer une aide à telle entreprise et non à telle autre, si cette commission  a un pouvoir de contrôle à posteriori de la gestion de l’aide, il faut noter que ce n’est pas ses membres qui se réunissent pour rendre la sanction lorsqu’il y a des déviances, c’est le MINCOM qui à l’article 19 de l’arrêté détient ce pouvoir de sanction, et il a le droit d’aller de la suspension provisoire de toute ou partie de l’aide octroyée à la radiation définitive à l’éligibilité au bénéfice de l’aide. Donc malheur à ceux-là qui seront pris en cas de manquement grave à la déontologie et à l’éthique professionnelle. 

Comment comprendre autrement le fait d’exiger un certificat du lieu de domiciliation de l’entreprise et cette inscription au fichier national de la communication autrement que comme la volonté du ministre d’avoir un droit de regard, donc possibilité d’interpellation qui lui sera réservée dans ce domaine sensible de la communication privée. 

Attention donc à un Etat gendarme, régulateur des comportements dans un domaine gouverné par la liberté de penser et d’agir.

A la suite des textes relatifs. l’aide publique à la presse privée camerounaise nous avons tendu notre micro à certains responsables d’organe de presse ou des voix autorisées qui nous livrent ici leur sentiment. Voici ce qu’ils en pensent…

Jean Samuel Tagny, Directeur de Flash Infos : « L’aide à la presse chez nous ressemble à un piège ! »

Ouest Echos : Quel est le sentiment qui vous anime après la mesure gouvernementale relative à l’aide publique à la presse privée ? 

Jean Samuel Tagny : Merci de vous préoccuper d’un dossier aussi important que celui-là qui concerne la vie de la presse au Cameroun. Pour ce qui est de mes sentiments, ils sont bons et mitigés. Bons parce que si les choses se passent comme dans certains pays africains, la presse privée camerounaise gagnerait beaucoup notamment par l’accroissement de ses performances, pas déjà médiocres, en matière de traitement de l’information. Mitigés, parce que tel que je connais le Cameroun j’ai bien peur que cette aide soit un piège dépendant des humeurs des politiques. 

Ouest Echos : Est-ce que suivant les critères dégagés on ne perçoit pas un souci d’objectivité du gouvernement que vous semblez soupçonner de mauvaise foi ? 

Jean Samuel Tagny : J’ai lu les critères en question il y a d’abord la régularité et c’est le point focal même et quand on sait que chez nous au Cameroun les journaux réguliers, en dehors des grosses pointures de la presse camerounaise, sont ceux à la solde des groupes d’intérêts tribaux ou des lobbies financiers, économiques et politiques qui les financent et les utilisent pour leur combat il faut avoir peur que cette aide contribue à renforcer l’action de ses journaux qui en réalité ne font pas le travail d’une presse qui se veut digne de ce nom. 

Ouest Echos : Vous avez une expérience de l’Afrique de l’Ouest particulièrement du Nigeria, quel rapport pouvez-vous établir entre le modèle d’aide à la presse camerounaise et celui de ce pays ? 

Jean Samuel Tagny : Comme je l’avais déjà dit lors d’un symposium à Bafoussam, au Nigeria il n’y a pas d’aide publique à la presse privée en tant que tel. Je préfère que l’on prenne l’exemple du modèle béninois où les critères d’aide publique à la presse privée sont clairement définis contrairement à ce qui a été fait au Cameroun. Ici on ne vous dit pas qu’une presse nationale comme le « Messager » ou « Mutation » ou pour un régional comme « Ouest Echos » a droit à une aide qui corresponde à sa dimension ou sa force. Donc je crois que quelque part il y a un flou qui persiste. Et je continue à dire que cette aide à la presse camerounaise est un moyen pour fragiliser les uns et récompenser les autres. Qui veut-on fragiliser ? Ceux qui sont contre les exactions du gouvernement ? Ceux qui font l’apologie du tribalisme, du népotisme, bref tout ce que le gouvernement camerounais fait de mauvais. 

Ouest Echos : En clair si vous étiez appelé à proposer quelque chose pour l’aide à la presse quelle formule adopterez-vous afin d’éviter le « piège du gouvernement » ? 

Jean Samuel Tagny : Je crois que pour vraiment aider la presse camerounaise il faut que les accords de Florence soient effectivement mis en application afin que les journalistes puissent bénéficier des facilités en matière de transport, d’achat du matériel d’imprimerie, pour l’obtention des visas et bien d’autres choses. Offrir des centaines de mille ou des millions à la presse c’est manifester l’ambition de la bâillonner par l’action de ces contrôleurs de gestion, qui sont des fonctionnaires carriéristes qui auront un droit de regard sur le fonctionnement de la presse par leur descente trimestrielle dans les rédactions. Le gouvernement veut casser l’élan de cette presse privée qui est devenue très forte au Cameroun. 

Michel Eclador Pekoua : DP Journal Ouest – Echos : « Si cette aide peut sécuriser la profession… »

Ouest Echos : Quelle appréciation faites-vous des mesures gouvernementales portant aide publique à la presse privée ? 

Michel Eclador Pekoua : Dans l’ensemble c’est une bonne chose dans la mesure où elle peut permettre à certains journaux de mieux se structurer et de sortir leurs journalistes de la précarité qui caractérise la profession. En ce qui concerne l’affiliation des journalistes à la CNPS, pour le cas d’espèce parce qu’il est important que les journalistes soient sécurisés. Je pense aussi au paiement des impôts parce qu’il y a un réflexe fiscal qu’il faut entretenir de la part des entreprises de presse qui sont des entreprises au même titre que d’autres. Ce que je regrette c’est que cette aide sera gérée par le ministère de la communication. Il aurait été souhaitable que ce soit une institution plus neutre qui la gère à l’instar de ce qui se passe au Bénin, avec la Haute autorité de l’audiovisuel et de la communication (HAAC), qui est une institution inscrite dans la constitution au même titre que le Conseil économique et social ou la cour suprême. Dans le cas camerounais il y a un risque que les journaux et les journalistes soient soumis aux humeurs de M. le ministre qui doit nécessairement appartenir à une formation politique. 

Ouest Echos : Malgré vos réserves quant à la neutralité de l’organe ministériel appelé à gérer cette aide pensez-vous que les critères d’octroi définis dans le cadre de cet arrêté sont objectifs ? 

Michel Eclador Pekoua : Est-ce ces critères sont objectifs ? On peut dire que c’est une base de départ acceptable. Cependant s’ils avaient été arrêtés de façon consensuelle à la suite d’une concertation entre les différents acteurs et partenaires de la profession, les choses auraient mieux été. Ce n’est pas le cas. M. le ministre a accouché ses textes qu’il nous dicte. C’est en tout cas transcendantal. C’est une décision qui vient du ministre sans aucune concertation. On savait qu’il y avait une nécessité à aider la presse on n’a pas associé les journalistes à ce qu’ils attendent comme aide de l’Etat. 

Ouest Echos : Tout à l’heure vous avez parlé d’entreprise de presse quels sont les traits selon vous qui puissent permettre de catégoriser une entreprise comme telle ? 

Michel Eclador Pekoua : Une entreprise se définit par des titres comme un numéro de registre de commerce, un numéro de registre statistique, etc. Dans le cadre des entreprises de presse on sait que pour créer un journal il suffit de déposer une demande muni d’un timbre de 500 FCFA chez le préfet du coin. Pour le cas des entreprises de presse il n’existe aucune contrainte en ce qui concerne la sécurité sociale ou la situation fiscale du journalisme. C’est vrai la profession est devenue une béance où les gens entrent et sortent comme ils veulent et quand ils veulent. Donc il faut que les choses soient réglementées afin que les journalistes puissent évoluer dans un environnement plus sécurisé pour lui-même et pour sa profession 

Ouest Echos : Apparemment on croit que l’aide publique à la presse privée vise à favoriser les organes de presse à se mouvoir comme des véritables entreprises ? 

Michel Eclador Pekoua : C’est ce que les intentions disent, il faudrait aussi que les actes suivent.
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